
Pour toute demande d’accompagnement 
et d’inscription pour l’utilisation de la plateforme, 

contactez le Conseil départemental de la Nièvre 

DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 
Maxime ALBERT - Barbara ROY 

Par téléphone : 03 86 60 58 74/58 75 
Par mail : agrilocal58@nievre.fr



Un outil 
novateur 

et efficace
Agrilocal58.fr est une plateforme internet qui permet 
une mise en relation simple et immédiate entre four-
nisseurs locaux et acheteurs publics (établissements 
scolaires, maisons de retraite, hôpitaux etc.), sans in-
termédiaire. Fournisseurs et acheteurs sont géo-réfé-
rencés dans une base de données pour permettre un 
approvisionnement de proximité.

Respectez 
le code 

des marchés 
publics

Agrilocal58.fr, plateforme d’annonces légales, garan-
tit un accès de tous les fournisseurs à la commande 
publique, y compris ceux extérieurs au département 
de la Nièvre, qui peuvent s’ils le souhaitent répondre 
aux consultations. Les avis de publicité générés auto-
matiquement assurent le respect des seuils imposés 
par le Code des marchés publics.

La commande 
publique

simplifiée
L’acheteur lance une consultation via la plateforme à 
laquelle les fournisseurs peuvent répondre instanta-
nément par un simple clic.

Localisez vos 
fournisseurs
L’acheteur accède à l’offre du territoire et visualise 
immédiatement sur une carte l’implantation géogra-
phique des fournisseurs potentiels, sur un périmètre 
qu’il a lui-même établi.

Un soutien direct 
aux fournisseurs 

nivernais
Agrilocal58.fr est une des solutions qui doit permettre 
aux agriculteurs, artisans et entreprises locales de 
vivre dignement de leur travail. Chaque fournisseur 
dispose d’une page personnelle pour mettre en va-
leur ses produits et sa structure. Cet outil contribue à 
fournir des produits locaux de qualité aux convives 
de la restauration collective.

Un dispositif 
gratuit

Le service Agrilocal58.fr est gratuit pour les utilisa-
teurs. Son utilisation nécessite une simple inscription 
pour l’acheteur comme le fournisseur. Une fois son 
mot de passe créé, il accède directement à la plate-
forme.

22

33

44

55

66

11

comment ça marche ?

Agrilocal58 identifie par géolocalisation des fournisseurs locaux 
inscrits capables de répondre à la demande.
Les fournisseurs sélectionnés reçoivent une alerte par mail, 
fax ou sms. Les avis de publicité automatiques sont générés 
sur le site Agrilocal58.fr

L’acheteur engage sa consultation directement 
sur www.agrilocal58.fr

Les fournisseurs locaux intéressés font leur offre directement 
en ligne. Le fournisseur, via son “extranet personnel”, 
peut aussi proposer directement aux acheteurs ses produits 
(utile en cas de productions excédentaires ou nouvelles).

L’acheteur relève sur le site les offres déposées 
au terme du délai de consultation et choisit l’offre qui répond 
le plus aux critères définis.

L’acheteur valide sa commande. 
Un bon de commande est émis sur Agrilocal58.fr 
et transmis automatiquement au fournisseur retenu.

Livraison des produits.


